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COMPE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 23 JUIN 2011 

Département de Loire Atlantique République Française 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIRE ET SILLON  
Date de convocation : 17 Juin 2011 

Lieu de la séance : LAVAU SUR LOIRE 
Date de la séance : 23 Juin 2011 

Présents : 
Messieurs : C ROUSSEAUX /  J.P. NICOLAS /  J.P. SEROUX 
J.P. MAISONNEUVE /  R GOUIN /  B HERRERO / J.L THAUVIN  
J DALIBERT / J.C BONHOMME / J.Y. MARTIN / A GAUTHIER  
C BIGUET / Y DORNER/ D MANACõH / D BOUCHEREL / T LOQUET  
B MAROT / X DURAND /M LAILLER  / Y GLOTAIN / M TILLARD 
Y ORAIN/  A CHAUVEAU / A KLEIN / C BRUN/ C DESWARTE  
 G LETROUVE BLANCHET  
 
Mesdames : M GALLERAND / C TRAMIER / A PERINELLE 
 L LECLAIR  / L  RIALLAND / P CHABAUD /I GUIHENEUF 

 
Nombre de membres en exercice : 38 

Quorum = 20 
Nombre de conseillers présents : 34 

Excusé : 0 
Procurations: 4 

Nombre de votants : 38 
 

Absents  excusés ayant donné suppléance à :  
M GILQUIN à JC BONHOMME 
J Y DUPIRE à M LAILLER 
S LETARD à P CHABAUD 

 

Absents ayant donné procuration  
S GUENEL à J.Y. MARTIN 
M.P. GATTEPAILLE à Y ORAIN 
P LOYER à M TILLARD 
S HALLIEN à C DESWARTE 

 

Absent excusé 
 

Présidence : Alain CHAUVEAU 
Secrétaire de séance : Claire TRAMIER 

 
 
 

ADHESION AU SYNDICAT MIXTE AEROPORTUAIRE  
ET DESIGNATION DõUN DELEGUE SUPPLEANT 

 
SITUATION 
 

Depuis 2002, quinze collectivit®s sont r®unies au sein du Syndicat Mixte dõEtudes de lõA®roport de Notre Dame des 
Landes. 
 
La Communauté de Communes Loire et Sillon, non adhérente, a quant à elle été régulièrement associée aux travaux de ce 
syndicat. 
 
A lõautomne dernier, 6 collectivités (la Région des Pays de la Loire, La Région Bretagne, le Conseil Général de Loire 
Atlantique, Nantes Métropole, la CARENE et CAP Atlantique) ont délibéré pour participer au financement de la 
plateforme aéroportuaire du Grand Ouest et ont sign® une convention dans ce sens avec lõEtat le 3 d®cembre 2010. 
 
Depuis le mois de novembre 2010, une r®flexion sõest engag®e pour ®laborer les statuts dõun nouveau syndicat mixte 
chargé de porter la part de financement sur laquelle se sont engagées les six collectivités précitées. 
 
Ceux-ci pr®voient ®galement lõadh®sion de collectivit®s territoriales et dõ®tablissements publics de coop®ration 
intercommunale nõintervenant pas dans le financement de lõop®ration mais d®sireuses de contribuer ¨ la «mise en ïuvre  
de r®flexions et dõactions dõaccompagnement, notamment en mati¯re  de d®veloppement des territoires, de protection des 
activit®s et des zones naturelles, ou dõaccessibilit®è. 
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Le nouveau syndicat mixte ouvert ainsi créé, dénommé « Syndicat Mixte Aéroportuaire » (SMA) exerce, en lieu et place 
de ses membres, les compétences suivantes : 
 
F Compétence spécifique comprenant : 

ü participation au financement du projet a®roportuaire de lõa®roport du Grand Ouest 
ü suivi de la concession aéroportuaire 
 

F Compétence générale portant sur  
ü  Etudes sur les dessertes en transports collectifs de la plateforme aéroportuaire ; 
ü Etudes sur lõam®nagement spatial de la nouvelle plateforme a®roportuaire et de son environnement proche, en 
complément des études menées dans le cadre des schémas à valeur prescriptive. 
 

 

Il est proposé à la Communauté de Communes dõadh®rer ¨ ce syndicat mixte au titre de la comp®tence g®n®rale.  
Elle b®n®ficierait dans ce cas dõun d®l®gu® au comit® syndical, dans le cadre de sa formation ç compétence générale » 
En cas dõadh®sion, le Pr®sident de lõ®tablissement membre est lui- même membre de droit du comité Syndical. 
Son suppl®ant est d®sign® par lõassembl®e d®lib®rante  
 
CONCLUSION 
 
Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Communautaire décident successivement : 
 
A -  Par 33 voix pour, 1 voix  contre et 4 abstentions: 
 
F DõAPPROUVER les statuts du Syndicat Mixte A®roportuaire (SMA), tels quõannex®s ¨ la pr®sente d®lib®ration 
F DE PRONONCER lõadh®sion de la Communaut® de Communes Loire et Sillon à ce syndicat mixte pour sa 
compétence générale 
F  DõINSCRIRE chaque année au budget principal les participations et contributions financières  de la Communauté de 
Communes Loire et Sillon au Syndicat 

 
B -  Par un vote à bulletin secret donnant les résultats suivants : 
  
 Votants : 38 
 Monsieur André KLEIN : 22 voix 
 Madame Claire TRAMIER : 13 voix 
 Bulletins blancs : 3 
 
F DE DESIGNER Monsieur André KLEIN comme délégué suppléant de la Communauté de Communes Loire et Sillon au 
 Syndicat Mixte Aéroportuaire (SMA) 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



3 

 

 

ANNEXE A LA DELIBERATION N° 72/2011 
ADHESION AU SYNDICAT MIXTE AEROPORTUAIRE ET DESIGNATION DõUN DELEGUE SUPPLEANT 
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VALIDATION DE LA CARTOGRAPHIE DE LõINVENTAIRE DES ZONES HUMIDES ET DES COURS DõEAU 
 DE LA COMMUNE DE PRINQUIAU  

 
RAPPEL 
 
 En application de la délibération du Conseil Communautaire du 02 juillet 2009 et de lõarr°t® pr®fectoral du 14 

d®cembre 2009, la Communaut® de communes est comp®tente en mati¯re dõinventaire des zones humides et des 

cours dõeau. 

 En application de la délibération du Conseil Communautaire du 14 octobre 2010 et de lõarr°t® pr®fectoral du 20 avril 

2011, la Communaut® de communes est comp®tente en mati¯re dõEau et milieux Aquatiques, avec un int®r°t 

communautaire limité à : 

o La participation ¨ lõ®laboration, ¨ la r®vision et au suivi des Sch®mas dõAm®nagement et de Gestion des Eaux 

(SAGE) ; 

o Une animation et une coordination visant à assurer : 

Á La r®alisation et la coh®rence des actions des ma´tres dõouvrages locaux sur les 3 bassins versants du territoire de la 

Communauté de communes, au regard des enjeux liés à la gestion de lõeau, 

Á La recherche de financements pour les actions des ma´tres dõouvrages locaux, 

Á La r®alisation dõ®tudes et dõactivit®s dõobservation, de gestion et de surveillance, dõint®r°t g®n®ral et collectif, visant ¨ 

sauvegarder les espaces humides propices ¨ la biodiversit®, ¨ la qualit® de lõeau et ¨ sa libre circulation, 

Á La r®alisation dõ®tudes relatives ¨ la gestion des flux (inondations), 

Á Lõorganisation dõactions dõinformation et de p®dagogie, portant notamment sur le mode dõentretien et de gestion 

des milieux, se rapportant aux objectifs ci- dessus, 

o La r®alisation des travaux dõint®r°t g®n®ral ou collectif concernant lõentretien, la restauration ou lõam®nagement : 

Á Des marais et des cours dõeau des bassins versants du territoire ¨ lõexception des travaux liés au curage des fossés et des 

ouvrages hydrauliques connexes aux restructurations foncières, 

Á Des ouvrages li®s ¨ la circulation de lõeau. 

 Par décision du Président n°54-2010, un march® dõ®tudes dõinventaire des zones humides et des cours dõeau sur les 8 

communes de la Communaut® de communes a ®t® pass® avec le bureau dõ®tudes EF Etudes de Saint Germain sur Ille. 

DESCRIPTION DE LõETUDE 
 
Cette étude répond à une obligation du SAGE Estuaire de la Loire et doit être réalisée avant 2012. Elle a été établie sur la 
base dõune m®thode et dõun cahier des charges valid®s par le Comit® Local de lõEau (C.L.E.) et suivi par le G.I.P. Loire 
Estuaire. 
Le fondement  de cette action passe par la concertation et lõimplication dõun maximum dõacteurs locaux. A ce titre des 
groupes de travail communaux compos®s dõau moins un ®lu, un exploitant agricole, un repr®sentant dõune association 
environnementale et dõun ancien de la commune intervenant au titre de ç mémoire locale » ont suivi le déroulement de 
lõ®tude. 
 
DEROULEMENT DE LõETUDE SUR LA COMMUNE DE PRINQUIAU 
 
Sous la pr®sidence de M. Manacõh, Vice Pr®sident ¨ lõenvironnement en charge de lõeau et des milieux aquatiques, le 
groupe de travail communal suivant a accompagn® le d®roulement de lõ®tude : 

 Elus : Xavier DURAND, Jean- Yves DUPIRE, Yvon Glotain et Michel LAILLE ; 

 Agriculteurs : Jean- Loïc CHEVALIER et Vincent MORAND ; 

 Mémoire locale : Jean CHALET ; 

 Représentant de la Communauté de communes : Benoit PICHARD, technicien responsable du service 

« hydrologie » de la Communauté de communes. 
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Le tableau ci-apr¯s r®sume les diff®rentes ®tapes de lõ®tude sur la commune de Prinquiau : 
 

Etapes de lô®tude Description Date ou période Acteurs 

Réunion de 
lancement 

Pr®sentation de lõ®tude, du 
planning et de la carte de 

prospection. 
Le 20 janvier 2011 

Le groupe de travail 
communal et le bureau 

dõ®tudes. 

Terrain 
Travail de prospection de 
terrain dite « hivernale » 

Février ð Mars 2011 Le bureau dõ®tudes. 

Terrain 
Travail de prospection de 

terrain dite « printanière » 
Avril ð Mai 2011 Le bureau dõ®tudes. 

Groupe de travail 

Première réunion de 
restitution 

-  
Restitution du travail de 

prospection, suivi de la levé des 
litiges sur le terrain. 

06 mai 2011 
Le groupe de travail 

communal et le bureau 
dõ®tudes. 

Concertation auprès 
du public 

Af fichage de la cartographie en 
mairie et mise à disposition 
dõun cahier de ç doléances ». 

Du 16 mai au 04 juin 
2011 

Les propriétaires fonciers, 
les locataires de terrains etc. 

Groupe de travail 

Seconde réunion de restitution 
-  

Restitution des points de litige 
relevés par le public et levé de 

ceux- ci sur le terrain. 

Le 08 juin 2011 
Le groupe de travail 

communal et le bureau 
dõ®tudes. 

Groupe de travail 
Validation de la cartographie 

définitive. 
Le 14 juin 2011 

Le groupe de travail 
communal et le bureau 

dõ®tudes. 

Conseil Municipal 
Validation des résultats et de la 
cartographie par délibération 

du Conseil Municipal. 
Le 17 juin 2011 

Le Conseil Municipal de 
Prinquiau. 

 

RESULTATS DE LõETUDE SUR LA COMMUNE DE PRINQUIAU 
 

 Les zones humides 

Typologie SAGE Surface des ZH (ha) % des ZH

Herbacée (prairies humides), 682 75%

Landes humides 2 0,2%

Palustre (roselière, cariçaie) à végétation submergée 82 9%

tŜǘƛǘǎ ƭŀŎǎΣ ƳŀǊŜǎΣ Χ 6 0,7%

Peupleraies 6 0,6%

Réservoirs - barrages 0,2 0,02%

Ripisylve et fourrés alluviaux 21 2%

Tourbières 0,1 0,01%

Zones humides aménagées diverses (cultures, plantations, jardins) 55 6%

Zones humides boisées 28 3%

Zones humides de basfond en tête de bassin 27 3%

Total 908 100%  
 
Lõinventaire des zones humides sur la commune de Prinquiau fait apparaître 908 hectares de zones humides, soit 41% de la 
commune (superficie totale : 2282 ha). 
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 Les cours dõeau  

Cours dõeau Linéaire 
Carte IGN (BD Topo Hydro) 58 km 
Cours dõeau supprim®s 1 km 
Cours dõeau ajoutés 10 km 
Total cours dõeau 67 km 

Ratio mètre par hectares 29 m/ha 
 

Lõinventaire des cours dõeau sur la commune de Prinquiau fait appara´tre 67 km de cours dõeau, soit 29 m/ha sur la 
commune. 
La cartographie de lõõinventaire des zones humides et des cours dõeau sur la commune de Prinquiau est disponible en 
annexe de cette délibération.  
 
CONCLUSION: 
 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, les membres du Conseil Communautaire d®cident ¨ lõunanimit® : 
 

 DE VALIDER pour la commune de Prinquiau les résultats et la cartographie de l'inventaire des zones humides et 
des cours dõeau ; 

 DE S'ENGAGER à faire parvenir à la structure de suivi du SAGE les résultats de cette étude (rapport papier et CD 
Rom) qui seront ensuite portés, pour validation, à la  connaissance de la CLE.  

 DõAUTORISER le SAGE à transmettre les données de l'inventaire au format SIG aux structures et personnes qui lui 
en feraient la demande. 

 

« CONTRAT POUR LõACTION ET LA PERFORMANCE » N°3 ENTRE LA COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES LOIRE ET SILLON ET LõÉCO- ORGANISME ÉCO- EMBALLAGES 

 
RAPPEL 
 
Par délibération du 20 juin 2002, la Communauté de communes a signé avec la société Eco- Emballages un CONTRAT 

PROGRAMME DE DURÉE  qui prévoit:  

·lõobtention dõune bonne qualit® des d®chets dõemballages m®nagers tri®s pour la collectivit® 

·la valorisation matière des matériaux triés 

·un soutien financier en fonction du tonnage 

·un soutien ¨ la communication locale et ¨ lõinformation r®guli¯re des habitants  

·une garantie de prix minimal de reprise des matériaux pour lesquels la collectivité a opté pour la garantie de reprise  

·une garantie de reprise, sur toute la durée du contrat et sans limitation de tonnage, des tonnes triées. 

Par délibération du 8 décembre 2005, la Communauté de communes a signé avec la société Eco- Emballages un second 

CONTRAT PROGRAMME DE DURÉE.  

Ce contrat signé le 27 avril 2006 et établi pour une durée de 6 ans est valable jusquõau 31 d®cembre 2012. 
 

SITUATION 
 
La société ÉCO- EMBALLAGES a re­u un nouvel agr®ment de lõEtat pour la période 2011 ð 2016. Cet agrément prévoit la 

mise en place dõun nouveau bar¯me financier, ®labor® en concertation avec lõAssociation des Maires de France et 

sõappliquant au niveau national, appel® ç Barème E ». 

Le nouveau barème est applicable à compter du 1er janvier 2011. Cependant, la Communauté de communes Loire et Sillon 

peut choisir de conserver ou non le pr®c®dent bar¯me jusquõ¨ l'®ch®ance naturelle de son contrat. 
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MODALITÉS DU CONTRAT PROGRAMME DE DURÉE N°3ð BAREME E 
 

Le barème E est un barème national pour financer le dispositif français de collecte sélective des emballages ménagers. Il 

respecte les objectifs du Grenelle. 

Le nouveau barème apporte une simplification administrative importante (allégement des procédures de déclarations et 

des justificatifs à produire).  

De plus, il est fondé sur les performances des collectivités et les résultats obtenus. Le système tarifaire est lié à la tonne 

recyclée sur la quasi- totalité du barème (90 % des soutiens).  

 

9 Soutiens ont été mis en place dans ce barème, dont 5 nous concernent :  

 ̧ Soutien à la collecte sélective : soutien en fonction du tonnage collecté et trié 

 ̧ Soutien à la sensibilisation des habitants : soutien en fonction du tonnage et du nombre dõambassadeur(s) du tri  

 ̧ Soutien Développement durable. Il rémunère les collectivités qui développent des services de collecte sélective en 

se préoccupant concomitamment des impacts économiques, sociaux et environnementaux. 

 ̧ Soutien à la Performance de recyclage ou « soutien booster » : il permet de majorer les 2 premiers soutiens si la 

collectivité est performante. Il renforce la rémunération en fonction des résultats et incite à accélérer la 

progression.  

 ̧ Soutien pour la reprise des matériaux. avec 3 options de reprise possibles :  

 ̧ Option 1 : Reprise Option Filière 

Elle garantit lõenl¯vement et le recyclage ¨ un prix minimal et identique pour toutes les collectivit®s. 

 ̧ Option 2 : Reprise Option Fédération 

Cette option est proposée par les fédérations du recyclage (FEDEREC, FNADEé). Les conditions financi¯res 

de reprise des matériaux sont variables et négociables. 

 ̧ Option 3 : Reprise Option Individuelle 

La collectivité peut choisir librement un industriel repreneur. Elle assure sous sa seule responsabilité 

lõenl¯vement et le recyclage des mat®riaux tri®s et fournit les certificats de recyclage.  

Le choix de l'option devra être fait avant fin 2011 après étude comparative. 

Lõapplication du nouveau bar¯me E sur les performances de la collecte s®lective de lõann®e 2010 aurait permis dõobtenir un 

soutien total de 163 250û. Or en 2010, selon le bar¯me D, la collectivit® a re­u 130 000,63û soit 33 249û de moins.  

Compte tenu des ®volutions du tonnage des emballages (+7,8% en 2010 par rapport ¨ 2009), lõapplication du barème E 

devrait augmenter les soutiens pour la collecte sélective.  

 

CONCLUSION 

 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, les membres du Conseil Communautaire d®cident ¨ lõunanimit®: 
 

F DE CONCLURE dès 2011, un Contrat pour lõAction et la Performance de partenariat avec la société  ÉCO-

EMBALLAGES selon le bar¯me E pour la dur®e de lõagr®ment soit jusquõau 31 d®cembre 2016. 

F DõAUTORISER Monsieur le Président de la Communauté de Communes Loire et Sillon à signer ledit Contrat pour 

lõAction et la Performance ainsi que toute pièce administrative relative à cette opération. 
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SIGNATURE DE LA CONVENTION « LILA A  LA DEMANDE DU SILLON A  LõESTUAIRE » 
ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIRE ET SILLON   
ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CîUR DõESTUAIRE  

 
SITUATION 
 
Par délibération du 18 mars 2010, le Conseil Communautaire a autorisé le Président : 
 

-  à reconduire avec le Conseil Général, pour la période 1er avril 2010-  31 mars 2014 la convention relative au 
transport « Lila à la Demande è sur les territoires de Loire et Sillon et Cïur dõEstuaire 

 
-  à signer tout document concernant ce service et à prendre toute mesure nécessaire à sa bonne exécution. 

 
La Communaut® de Communes Cïur dõEstuaire ayant demand® que soient revus les crit¯res de r®partition, entre les 2 
intercommunalités, des frais non pris en charge par le Conseil Général, il avait été convenu de prendre en compte cette 
demande, en vue de la signature dõune convention bipartite entre les 2 Communaut®s de Communes. 
 
Après concertation, le principe de répartition suivant à été retenu : 
 
Lot 1 (Cordemais / Le Temple de Bretagne / St Etienne de Montluc) : 100% des dépenses pris en charge par la 
Communaut® de communes Cïur dõEstuaire 
Lot 2 (La Chapelle Launay / Prinquiau / Campbon / Quilly) : 100% des dépenses pris en charge par la Communauté de 
communes Loire et Sillon 
Lot 3 (Savenay/ Lavau /Malville / Bouée) : 100% des dépenses pris en charge par la Communauté de communes Loire et 
Sillon 
Lot 4 (Personnes à mobilité réduite) : répartition au prorata du nombre de déplacements propres à chaque EPCI 
Frais de gestion du service (mise ¨ disposition dõun agent ¨ mi- temps et frais de structure) répartis au prorata du nombre 
dõhabitants de chaque intercommunalit® (65% pour Loire et Sillon et 35% pour Cïur dõEstuaire) selon base RGP 2008 
 
CONCLUSION 
 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, les membres du Conseil Communautaire d®cident ¨ lõunanimit®: 
 
F  DõAPPROUVER les crit¯res de r®partition pr®sent®s ci- dessus 

F  DõAUTORISER le Pr®sident ¨ signer avec la Communaut® de Communes Cïur dõEstuaire 

 la convention tripartite élaborée par le Conseil Général (convention cadre) 

 la convention bipartite précisant les critères de répartition du solde de 50% des frais non pris en charge 
par le Conseil Général, dont modèle ci- annexé.  

ces signatures venant en complément de celle autorisée par  délibération du 18 mars 2010 
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PREAMBULE  
 
 
La présente convention résulte de la convention tripartite entre le Conseil Général de Loire Atlantique, la 
Communauté de Communes Cîur dôEstuaire (CCCE) et la Communauté de Communes Loire et Sillon (CCLS). 
Elle fixe le cadre du partenariat pour le déploiement du service de transport collectif « Lila à la demande »sur le 
territoire des deux intercommunalités.  
Dôun commun accord, il a ®t® d®cid® que la Communauté de Communes Loire et Sillon assurerait la gestion du 
service de réservation pour le compte de la Communauté de Communes Cîur dôEstuaire. En contrepartie, la 
Communauté de Communes Cîur dôEstuaire contribuera aux d®penses de fonctionnement et prendra en charge 
les déplacements réalisés pour son compte.  
La présente convention fixe quant à elle les modalités financières du partenariat à intervenir entre les deux 
intercommunalités.  
Lôapplication de la convention de partenariat financier ne modifie nullement les termes de la convention cadre qui 
restent inchangés et applicables pour le Conseil général, la Communauté de Communes Loire et Sillon et la 
Communauté de Communes Cîur dôEstuaire. 
 
 
ENTRE,  
 
La Communauté de Communes Loire & Sillon, représentée par son Président, Monsieur Alain CHAUVEAU, 
agissant en vertu de la délibération du Conseil Communautaire du 23 juin 2011  
 
 
D'UNE PART, et  
 
 
La Communaut® de Communes Cîur d'Estuaire, repr®sent®e par son Pr®sident, Monsieur Bernard MOISIERE, 
agissant en vertu de la d®lib®ration du Conseil Communautaire du ééééééé..  
 
D'AUTRE PART  
 
 
IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :  
 
 
ARTICLE 1er : OBJET  
 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités de la participation de la Communauté de Communes 
Cîur dôEstuaire au service r®gulier de transport collectif ¨ la demande ç Lila ¨ la demande è dont elle confie la 
gestion à la Communauté de Communes Loire et Sillon.  
 
 
ARTICLE 2 : GESTION DU SERVICE PAR LES STRUCTURES INTERCOMMUNALES  
 
La Communauté de Communes Loire & Sillon est chargée de la gestion et de l'organisation du service pour le 
compte de la Communauté de Communes Cîur dôEstuaire.  
Lôagent gestionnaire de la CCLS sera mobilis® sur un poste ¨ mi-temps qui consiste à recevoir les appels des 
habitants, à transmettre les réservations aux transporteurs, à assurer la gestion administrative (factures, recettes, 
subventions) et la communication sur le dispositif Lila à la demande.  
 
 
ARTICLE 3 : MODALITES DU CALCUL DES PARTICIPATIONS DES COMMUNAUTÉS DE COMMUNES LOIRE 
& SILLON & COEUR DôESTUAIRE  
 
Conform®ment ¨ la convention cadre, le d®ficit dôexploitation (diff®rence entre le prix du service pay® et les 
recettes vers®es par lôusager) est pris en charge ¨ raison de 50% par le D®partement et de 50% par les structures 
intercommunales dont la répartition est précisée ci-après. Communauté de Communes Loire & Sillon.  
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Chaque ann®e, au 31 novembre, le Conseil G®n®ral ®mettra ¨ lôencontre de la Communaut® de Communes Loire 
& Sillon un titre de recettes représentant 50% de ce d®ficit dôexploitation.  
 
Le solde de 50% laissé à la charge des deux intercommunalités serait réparti de la façon suivante :  
- lot 1 (Cordemais / le Temple de Bretagne / St Etienne de Montluc) : 100% des dépenses pris en charge par la 
CCCE  
- lot 2 (La Chapelle Launay / Prinquiau / Campbon / Quilly): 100% des dépenses pris en charge par la CCLS  
- lot 3 (Savenay / Lavau / Malville / Bouée) : 100% des dépenses pris en charge par la CCLS  
- lot 4 (personnes à mobilité réduite) : répartition au prorata du nombre de déplacements revenant à chaque EPCI.  
 
Les frais de gestion du service (mise ¨ disposition dôun agent ¨ mi-temps et frais de structure) sont répartis au 
prorata du nombre dôhabitants de chaque intercommunalit® ¨ savoir 65% pour Loire et Sillon et 35% pour Cîur 
dôEstuaire (selon base RGP 2008).  
 
Chaque ann®e, ¨ r®ception du titre de recette du Conseil G®n®ral correspondant ¨ 50% du d®ficit dôexploitation du 
transport, Loire et Sillon adresse un titre de recette à Cîur dôEstuaire correspondant à sa participation et qui 
contient :  
- le paiement du lot 1 (Cordemais / le Temple de Bretagne / St Etienne de Montluc)  
- le paiement du lot 4 (personnes à mobilité réduite) au prorata des déplacements réalisés pour le compte de la 
CCCE,  
- le paiement des frais de gestion du service (1/2 poste dôagent + frais de structure) ¨ hauteur de 35%.  
 
 
ARTICLE 4 : MODIFICATION - DÉNONCIATION ï RENONCIATION  
 
Toute modification du service défini dans la présente convention doit faire l'objet d'un accord entre les parties 
concern®es et donnera lieu ¨ la signature dôun avenant ¨ la pr®sente convention.  
En cas de désaccord entre les deux parties, la présente convention peut être dénoncée aussi bien par la 
Communauté de Communes Loire & Sillon que par la Communauté de Communes Cîur dôEstuaire.  
La dénonciation par l'une ou l'autre des parties interviendra avec un préavis de 2 mois par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 
 
 
 

Fait à Savenay, le Fait à Saint Etienne de Montluc, le 
 
 

Alain CHAUVEAU 
Président 

Communauté de Communes 
Loire et Sillon 

Bernard MOISIERE 
Président 

Communauté de Communes Cîur d'Estuaire 

 
 

OPAH 2009 - 2011 -  AVENANT A LA CONVENTION AVEC LE CONSEIL GÉNÉRAL 
 
RAPPEL 
 
ü Par délibération du 16 février 2006, le Conseil Communautaire a approuvé le Programme Local de lõHabitat 

(P.L.H) qui pr®voit notamment le lancement dõune Op®ration Programm®e dõAm®lioration de lõHabitat 

(O.P.A.H) sur le territoire. 

 
ü Par d®lib®ration du 28 septembre 2006, le Conseil Communautaire a approuv® la r®alisation dõune étude pré-

opérationnelle dans le cadre de la future O.P.A.H. 

 
ü Par d®lib®ration du 19 juin 2007, le Conseil Communautaire a approuv® les objectifs de lõO.P.A.H et a autoris® le 

Président à lancer un marché de consultation pour le suivi animation et à signer le marché. 

 
ü Par d®lib®ration du 28 f®vrier 2008, le Conseil Communautaire a approuv® le suivi animation de lõO.P.A.H et a 

autoris® ¨ signer un march® avec le Centre de lõHabitat pour un montant de 134 940 û HT pour 3 ans. 
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ü Par délibération du 18 décembre 2008, le Conseil Communautaire a autorisé le Président à signer la convention 

O.P.A.H 2009- 2011 avec le Conseil Général. 

 
ü Par délibération du 9 décembre 2010, le Conseil Communautaire a approuvé la réaffectation des aides de Loire et 

Sillon pour les propriétaires occupants. 

 
LA CONVENTION INITIALE DõOPAH 
 
Le programme dõintervention retenu par les ®lus communautaires et valid® par les partenaires a fix® 6 objectifs généraux : 

-  Développer une offre de logements à loyers maîtrisés 

-  Rep®rer et r®sorber lõhabitat indigne 

-  Répondre au vieillissement de la population et aux problèmes de handicap 

-  Poursuivre la mise aux normes de logements 

-  Favoriser la mise aux normes de lõassainissement individuel 

-  Intégrer la notion de développement durable dans les projets. 

 

Les objectifs quantitatifs et la participation de chaque partenaire sont détaillés dans le tableau ci- dessous : 
 

PROPOSITIONS FINANCEMENT OPAH Remarques Public

55 Propriétaire Occupant sociaux

55

26
5 % plafonn®s ¨ 1500 ú

9 Propriétaire Occupant Insalubrité

5 Loyer intermédiaire

35 Loyer conventionné social 15 % plafonn® ¨ 2 600 ú 

6 Loyer conventionné très social

6 Insalubrité  À la charge du propriétaire

Conseil Général/
ANAH

Conseil Général 
(budget propre)

CCLS (budget 
propre)

 

71 500,00 ú

Actifs très sociaux 

uniquement

Propriétaire Occupant très social :

dont assainissement 115 000,00 ú70 400,00 ú

45 000,00 ú

20 % des travaux  plafonnés à

 1 500ú  Bilan ®nergitique

 Obligatoire

45 000,00 ú

-  Aide de 300ú  (®tude de sol)

- Aide de 20 % du montant

 des travaux  plafonn® ¨ 1 500 ú

Propriétaire Occupant :
travaux d'accessibilité et d'adaptation 
du logement aux personnes handicapées 130 000,00 ú67 600,00 ú

148 500,00 ú72 000,00 ú13 500,00 ú

ESTIMATION Propriétaires Occupants  : 145 465 000,00 ú210 000,00 ú103 500,00 ú

15 000,00 ú

300 000,00 ú105 000,00 ú91 500,00 ú

100 000,00 ú42 000,00 ú

160 000,00 ú42 000,00 ú

ESTIMATION Propriétaires Bailleurs  : 52 575 000,00 ú189 000,00 ú91 500,00 ú

ESTIMATION Total : 197 1 040 000,00 ú399 000,00 ú195 000,00 ú  
 
A cela sõajoute une subvention de lõANAH et du Conseil G®n®ral pour le suivi animation de lõOPAH. La r®mun®ration du 
Centre D®partemental de lõHabitat est calculée de la façon suivante : 

-  Une partie fixe représentant 60% du prix HT du marché, 

-  Une partie variable, calculée en fonction du nombre de dossiers traités par rapport aux objectifs fixés, représentant 

40% du prix HT du marché. 

 
SITUATION 
 
Le Conseil G®n®ral en tant que d®l®gataire des aides publiques au logement de lõ£tat ®labore chaque ann®e en concertation 
avec lõANAH, un programme dõactions qui r®glemente les modalit®s dõattribution des aides ¨ lõam®lioration de lõhabitat 
privé. 
Pour lõann®e 2011, lõ£tat a diminu® le montant des cr®dits d®l®gu®s par rapport ¨ 2010. Ces cr®dits doivent permettre de 
financer les nouveaux projets d®pos®s en 2011, mais ®galement le stock des projets d®pos®s fin 2010 qui nõont pas pu °tre 
financ®s sur lõexercice 2010 par manque de crédits délégués. 
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Aussi pour lõann®e 2011, lõANAH et le Conseil G®n®ral ont pr®vu de red®finir les priorit®s pour les aides ¨ lõam®lioration 
de lõhabitat priv® autour de 4 grands axes : 

-  Lutter contre lõhabitat indigne et tr¯s d®grad® 

-  Lutter contre la précarité énergétique en faveur des propriétaires occupants 

-  Favoriser les travaux dõaccessibilit® et dõadaptation des logements des personnes ©g®es et handicap®es 

-  Participer ¨ la production de lõoffre locative tr¯s sociale. 

 
En conséquence, étant donn® la baisse des cr®dits dõ£tat et la red®finition des objectifs prioritaires, le projet dõavenant 
prévoit une réduction des objectifs quantitatifs, qui concerne principalement les dossiers de propriétaires bailleurs. 
 

 Action  Objectifs 
initiaux/an  

Objectifs pour 
2011 

 
 
Propriétaires 
Occupants  

PO standard amélioration 
logement  

18 20 ®co dõ®nergie 
(dont 15 FART) 

PO très sociaux amélioration 
logement  

18 

Maintien à domicile  9 19 

Sortie dõinsalubrit®  3 3 

TOTAL Propriétaires Occupants 48 42 

 
 
Propriétaires 
Bailleurs 

Loyers conventionnés 
intermédiaires  

2 0 

Loyers conventionnés sociaux  11 0 

Loyers conventionnés très sociaux  2 0 

Lutte contre lõinsalubrit®  2 2 

TOTAL Propriétaires Bailleurs 17 2 

 
La réforme des aides de l'ANAH définit un nouveau financement des prestations d'ingénierie des OPAH à compter du 1er 
janvier 2011. En effet, l'aide de l'ANAH qui représentait 50% du coût HT du suivi- animation pour les deux premières 
années, est aujourd'hui calculée de la façon suivante : part fixe de 35% et part variable selon objectifs et résultats, soit une 
prime de 300 û à l'appui renforcé du propriétaire occupant 
La participation du Conseil Général reste inchangée. 
 
Financement du suivi animation de lõOPAH : 
 
 2009  2010 2011* 

Part fixe (60%) 26 988 û 26 988 û 26 988 û 
Part Variable (40%) 12 436 û 14 878 û 17 992 û 
Total 39 424 û 41 866 û 44 980 û 
Subvention ANAH 19 712 û 20 933 û 18 906 û 
Subvention CG 8 416 û 9 962 û 9 962 û 
CCLS 11 296 û 10 971 û 16 112 û 
* Chiffres prévisionnels  
 
Fonds dõAide ¨ la R®novation Thermique (FART) : 
 
La subvention ANAH 2011 comprend ®galement une aide octroy®e aux EPCI dans le cadre du Fonds dõAide ¨ la 
Rénovation Thermique (FART) à destination des logements de propriétaires occupants énergivores. 
Le nombre de logements r®alisant des travaux dõ®conomie dõ®nergie pour un gain sup®rieur ¨ 25% de consommation 
dõ®nergie, sont pris en compte pour un montant forfaitaire de 300û par logement au nom de lõAide de Solidarit® 
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Ecologique (ASE). Le nombre est estim® ¨ 18 logements pour lõOPAH de Loire et Sillon : 3 logements indignes et très 
d®grad®s propri®taires occupants + 15 logements am®lior®s avec travaux dõ®nergie, soit 5 400 û pour Loire et Sillon. 
Au titre des travaux, lõASE accord®e ¨ tout propri®taire occupant b®n®ficiant du programme est dõun montant minimum 
de 1 100û. Cette aide peut atteindre 1 600û en fonction des aides compl®mentaires du Conseil G®n®ral et de lõEPCI 
ma´tre dõouvrage dõune OPAH. 
 
Pr®c®demment, le Conseil Communautaire avait d®lib®r® en d®cembre 2010 sur le financement des travaux dõ®conomie 
dõ®nergie (gain > 25%) ¨ hauteur de 5% du co¾t des travaux subventionnables avec un plafond dõaide à 1 000 û. 
 
CONCLUSION 
 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, les membres du Conseil Communautaire d®cident ¨ lõunanimit® : 
 
E DõAUTORISER le Pr®sident ¨ signer lõavenant nÁ1 ¨ la convention dõOPAH avec le Conseil G®n®ral d®finissant les 

nouveaux objectifs quantitatifs pour 2011 et la prise en charge financière du suivi- animation dont modèle ci- joint.  

E DE PROPOSER, au titre du programme Habiter Mieux, une aide forfaitaire de la CCLS de 1 000 û pour les propri®taires 

occupants qui r®alisent des travaux dõ®conomie dõ®nergie rentrant dans le cadre du FART (gains énergétiques > 25%) en 

remplacement de lõaide fix®e ¨ 5% du co¾t des travaux subventionnables plafonn®e ¨ 1 000 û. 
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